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COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES – DROITS ANTIDUMPING SUR LES
IMPORTATIONS DE LINGE DE LIT EN COTON

EN PROVENANCE D'INDE

Notification d'un appel des Communautés européennes présentée conformément
au paragraphe 4 de l'article 16 du Mémorandum d'accord sur les règles

et procédures régissant le règlement des différends

La notification ci-après, datée du 1er décembre 2000, adressée par la Délégation permanente
de la Commission européenne à l'Organe de règlement des différends (ORD), est distribuée aux
Membres.  Elle constitue aussi la déclaration d'appel, déposée le même jour auprès de l'Organe
d'appel, conformément aux Procédures de travail pour l'examen en appel.

_______________

Conformément au paragraphe 4 de l'article 16 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends (le "Mémorandum d'accord") et à la règle 20 des
Procédures de travail pour l'examen en appel, les Communautés européennes notifient leur décision
de faire appel du rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Droits antidumping sur les
importations de linge de lit en coton en provenance d'Inde (WT/DS141/R, 30 octobre 2000).

Les Communautés européennes estiment que le Groupe spécial a commis des erreurs dans son
interprétation des articles 2.4.2 et 17.6 ii) de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VI de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994.  Ces erreurs concernent la constatation du
Groupe spécial selon laquelle les Communautés européennes

"ont agi d'une manière incompatible avec l'article 2.4.2. de l'Accord
antidumping en établissant l'existence du dumping suivant une méthode qui
consistait à réduire à zéro les différences de prix négatives calculées pour
certains modèles de linge de lit".

Les Communautés européennes demandent à l'Organe d'appel d'infirmer la constatation
susmentionnée du Groupe spécial, ainsi que le raisonnement sur lequel elle s'appuie, et de modifier en
conséquence les recommandations du Groupe spécial.

__________


